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 n° 278 285 du 5 octobre 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maitre V. SEDZIEJEWSKI 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), 

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 octobre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980 précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 27 décembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. VANGENECHTEN loco V. 

SEDZIEJEWSKI, avocates. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommé le « Commissaire général »). 

 

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la partie requérante de la manière suivante 

(décision, pp. 1 et  2) : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo, ci-

après RDC), d’origine ethnique mbuza et de religion catholique. Vous êtes née le 10 décembre 1964, à 

Kinshasa. Vous affirmez ne pas être membre d’un parti politique, d’une association ou d’une 

organisation. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

 

En 1983, vous vous mariez coutumièrement avec [A. M. M.] avec qui vous aurez, par la suite, quatre 

filles. 

 

En 1984, vous quittez le domicile de vos parents pour vous installer avec votre mari sur l’avenue 

Binanga dans la commune de Kasa-Vubu à Kinshasa, une avenue qui est adjacente à l’avenue où se 

situe la parcelle familiale de votre belle-famille. Vous y résidez jusqu’à votre départ du pays. 

 

Durant cette période allant de 1983 jusqu’à 2015, vous entretenez des bonnes relations avec différents 

membres de votre belle-famille et les fréquentez régulièrement. 

 

Depuis les années 1990, vous exercez le métier de couturière. 

 

Le 4 mai 2015, votre mari décède d’un AVC. Votre belle-famille vous accuse d’être à la base du décès. 

Alors que vous observez une période de deuil de 20 jours, vos filles et vous êtes maltraitées par les 

membres de votre belle-famille. 

 

Le 20 juin 2015, durant une réunion de famille, [L. M.], l’oncle maternel de votre défunt mari, vous 

informe que, selon la coutume des Bakongo, vous faites partie de l’héritage et, qu’à ce titre, vous devez 

devenir sa femme, ce que vous refusez. 

 

Le 6 juillet 2015, alors que vous êtes seule à votre domicile, l’oncle [L. M.] vient vous violer. 

 

Suite au viol, votre famille et vous tentez tout de même d’aller porter plainte mais sans succès. L’oncle 

de votre mari étant une personnalité importante, vous le suspectez d’être derrière ce refus des forces de 

l’ordre de vous venir en aide. Par ailleurs, il vous a également été dit que dans la mesure où l’affaire 

concerne les coutumes de votre belle-famille, vous deviez la « traiter en famille ». 

 

Le mois suivant, vous louez un local dans la commune de Kintambo pour y installer un atelier de 

couture. 

 

Durant cette période, vous prenez conscience du fait que cela ne sert à rien de vous énerver contre [L. 

M.] et faites semblant d’avoir accepté la situation et de l’aimer. Vous entretenez des contacts réguliers 

et discutez avec ce dernier. 

 

En juillet 2016, votre atelier de couture est pillé et des machines ainsi que du matériel sont dérobés. [L. 

M.] vous téléphone pour vous informer que c’est lui qui a orchestré cela dans le but de vous rendre 

dépendante de lui et que vous acceptiez de l’épouser. 

 

En août 2016, votre fille ainée [N.] donne naissance à votre petite-fille mais peu après, elle quitte la 

RDC pour l’Angola, en raison de mésententes avec votre belle-famille et de problèmes dus à la 

sorcellerie. C’est alors vous qui gardez sa fille et l’élevez. 

 

Début 2017, en raison de votre refus d’avoir des rapports sexuels avec lui, [L. M.] s’aperçoit que vous 

faites semblant et n’avez pas réellement accepté de devenir son épouse. 

 

Le 12 mai 2017, vous êtes enlevée par des personnes à bord d’un taxi. Lorsque vous vous réveillez 

dans un endroit que vous ne connaissez pas, vous retrouvez alors vos kidnappeurs qui vous expliquent 

qu’il s’agit du dernier avertissement et que vous devez épouser [L. M.]. En outre, ils vous accusent 

d’avoir insulté le président Kabila. Puisque vous leur déclarez accepter de vous marier, vos ravisseurs 

vous relâchent. 

 

Suite à cela, afin de gagner du temps et d’économiser de l’argent pour quitter le pays, vous faites une 

nouvelle fois semblant d’avoir accepté le mariage. 

 

Le 29 juillet 2017, vous quittez définitivement la RDC de manière illégale. Vous vous rendez au Congo-

Brazzaville où vous restez un an avant de prendre l’avion pour le Maroc où vous restez neuf à dix mois. 

Ensuite, vous traversez la mer en bateau gonflable pour arriver en Espagne où vous restez une 

semaine avant de venir en Belgique le 24 juin 2019. 
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Le 28 juin 2019, vous y introduisez votre demande de protection internationale. 

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants : une 

autorisation d’ouverture pour votre atelier de couture délivrée le 24 mars 2016 par la commune de 

Kintambo ; le certificat de décès de votre mari, fait à Kinshasa, le 18 mai 2015 ; le permis d’inhumation 

de votre mari, fait à Kinshasa, le 23 mai 2015 ; un acte de mariage, fait à Kinshasa, le 15 juin 2002 ; une 

attestation de suivi psychologique, établie à Mont-Godinne, le 5 février 2021. » 

 

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante en raison de 

l’absence de crédibilité de son récit. 

A cet effet, il relève le caractère incohérent, invraisemblable et contradictoire des propos successifs que 

la requérante a tenus concernant les coutumes de l’ethnie de son mari et leur imposition suite au décès 

de ce dernier, les discussions qu’elle a entretenues avec l’oncle de son mari, le projet de mariage forcé, 

son enlèvement ainsi que les menaces encourues suite aux critiques qui lui sont imputées à l’égard du 

président Kabila, qui empêche de tenir son récit pour établi. 

Ensuite, le Commissaire général estime que les méconnaissances et lacunes de la requérante relatives 

aux coutumes de l’ethnie bakongo, à l’oncle de son mari et à sa relation avec lui ne permettent pas 

davantage d’attester la réalité des faits qu’elle invoque.  

Pour le surplus, il estime que les documents déposés par la requérante à l’appui de sa demande de 

protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de la décision. 

 

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») considère que la 

motivation de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif. 

 

5.1. La partie requérante invoque la violation de « l’article 48/3, [48/4,] 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de l’article 

1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par 

la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, 

approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de 

préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la 

contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle. » (requête, pp. 3 et 

11). 

 

5.2. La partie requérante joint à sa requête cinq nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière 

suivante (requête, p. 18) : 

 

« 3. FIDH, "RDC. Les victimes de crimes sexuels obtiennent rarement justice et jamais réparation", 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/rapport rdc.pdf 

4. « LE THÉÂTRE POUR SENSIBILISER SUR LES VIOLENCES SEXUELLES EN RDC », disponible 

sur http://www.genderlinks.org.za/article/le-thtre-pour-sensibiliser-sur-les-violences-sexuelles-en-rdc-

2010-07-17 ; 

5. Unicef, « RDC - Les violences sexuelles », disponible sur 

https://www.unicef.org/drcongo/french/protection 842.html ; 

6. Note du BCNUDH sur les principales tendances des violations des droits de l’homme au cours du 

mois d’aout 2015, disponible sur : 

https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/docs/BCNUDH-Principales-tendances-

aout%202015.pdf ; 

7. Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Situation des droits de 

l’homme et activités du Bureau conjoint des Nations Unies pour les droits de l’homme en République 

démocratique du Congo, 27 juillet 2015, disponible sur : 

http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/G1516589.pdf » 

 

6. Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de 

manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la 

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, 

fournir à la partie requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait 

qui l’ont déterminée, en sorte que cette dernière puisse comprendre les raisons qui la justifient et 

apprécier l’opportunité de les contester utilement. 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/rapport%20rdc.pdf
http://www.genderlinks.org.za/article/le-thtre-pour-sensibiliser-sur-les-violences-sexuelles-en-rdc-2010-07-17
http://www.genderlinks.org.za/article/le-thtre-pour-sensibiliser-sur-les-violences-sexuelles-en-rdc-2010-07-17
https://www.unicef.org/drcongo/french/protection%20842.html
https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/docs/BCNUDH-Principales-tendances-aout%202015.pdf
https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/docs/BCNUDH-Principales-tendances-aout%202015.pdf
http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/G1516589.pdf
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En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au 

récit de la requérante, que sa crainte n’est pas fondée et que le risque qu’elle encoure des atteintes 

graves n’est pas réel, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet, considère 

que la requérante ne l’a pas convaincu qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en demeure éloignée par 

crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. 

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à 

rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est claire et permet à 

la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 

 

7. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 

décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 

[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 

être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 

une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

8. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de 

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

9. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre 

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun 

éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte 

qu’elle allègue. 

 

9.1.1. D’emblée, le Conseil constate que la partie requérante ne rencontre pas utilement l’ensemble des 

motifs de la décision, qui mettent en cause les faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte qu’elle 

allègue ; en effet, elle formule une critique très générale, se limite pour l’essentiel à paraphraser les 

propos qu’elle a tenus lors de ses entretiens personnels au Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») (requête, p. 4) et ne fournit pas le moindre 

élément ou la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de la réalité des faits 

invoqués et du bienfondé de la crainte alléguée, restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation 

de ses déclarations par le Commissaire général serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente. 

 

9.1.2. En particulier, à l’instar du Commissaire général, le Conseil considère qu’il est invraisemblable 

que la requérante n’aurait découvert les coutumes de l’ethnie de son mari qu’à la mort de ce dernier, 
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dès lors qu’elle a vécu, durant une trentaine d’années, dans une parcelle proche de celle de sa belle-

famille, que les deux familles étaient en bons termes et qu’elles se voyaient tous les deux à trois jours. 

Par ailleurs, contrairement à ce qu’avance la partie requérante, le Conseil estime que son caractère fort, 

lui permettant de ne pas se voir imposer de telles coutumes, ne justifie nullement son manque de 

connaissance à propos de ces dernières. 

 

9.1.3. Concernant le manque d’informations que la requérante a pu fournir au sujet de L. M., l’oncle de 

son mari, le Conseil observe que la partie requérante reste muette quant à la contradiction relevée par 

le Commissaire général. 

En effet, elle n’apporte aucun élément permettant d’expliquer pour quelles raisons la requérante a 

déclaré dans un premier temps qu’elle parlait de beaucoup de choses avec L. M., avant d’affirmer qu’il 

n’y avait pas vraiment de discussions entre lui et elle (dossier administratif, pièce 7, p. 14). De surcroit, 

la requête (p. 4) ajoute que « leurs discussions étaient très courtes et se focalisaient sur les modalités 

du mariage à organiser et de leur vie future », ce qui contredit les propos que la requérante a tenus lors 

de son entretien personnel du 20 aout 2021 au Commissariat général où elle explique qu’elle parlait 

« de [ses] enfants, de leur avenir, […] des relations amoureuses » (dossier administratif, pièce 7, p. 14). 

 

9.1.4. Partant, les critiques de la partie requérante, qui mettent en cause l’instruction de l’affaire,  

l’évaluation de ses déclarations par le Commissaire général et les motifs de la décision, manquent de 

pertinence et ne convainquent nullement le Conseil qui estime, à la lecture du dossier administratif, que 

les méconnaissances, incohérences et contradictions relevées dans les propos de la requérante ne 

permettent pas d’établir les faits qu’elle invoque ni le bienfondé de la crainte qu’elle allègue. 

 

9.2. L’attestation psychologique du 5 février 2021 mentionne que la requérante « souffre d’un état de 

stress post-traumatique, qui correspond aux critères de diagnostiques du DSM 5 », que la 

« symptomatologie est liée aux événements vécus dans son pays d’origine, durant lesquels son intégrité 

physique et psychologique a été menacée », qu’elle est « confrontée à des images intrusives 

angoissantes où elle revit ses événements traumatisants », qu’elle « présente des symptômes de stress 

psychosomatique tels que des douleurs musculaires, hypertension artérielle, céphalées, alopécie,… » et 

qu’ « au vu de la chronicité des troubles, rien ne permet d’envisager une amélioration à court terme » 

(dossier administratif, pièce 23/5). 

 

A cet égard, deux questions se posent. 

D’une part, la requérante souffre-t-elle de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à 

présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale 

et, d’autre part, la pathologie constatée a-t-elle pour origine les faits relatés pour justifier la crainte 

alléguée ? 

 

D’une part, le Conseil n’aperçoit pas dans cette attestation d’indications que la requérante souffre de 

troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière suffisamment cohérente 

les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. De surcroit, le Conseil relève 

l’absence d’indication quant à d’éventuels troubles mnésiques dont souffrirait la requérante. 

Par ailleurs, il ne ressort nullement de la lecture des entretiens personnels de la requérante au 

Commissariat général (dossier administratif, pièces 7 et 11), qu’elle aurait rencontré des difficultés 

particulières de nature à lui faire perdre sa capacité à exposer de manière cohérente les faits qu’elle dit 

avoir vécus personnellement. Le Conseil observe que la requérante a été invitée à présenter les raisons 

qui l’ont amenée à quitter son pays lors de ces deux entretiens durant lesquels des besoins 

procéduraux spéciaux lui ont été aménagés par la partie défenderesse : lors de ces entretiens, cette 

dernière s’est enquise de l’état psychologique de la requérante, l’a invitée à demander une pause si elle 

en sentait le besoin et une pause supplémentaire de vingt minutes lui a d’ailleurs été accordée à la fin 

de son second entretien après qu’elle se fut plainte d’un mal de tête. 

 

D’autre part, cette attestation n’apporte aucun éclairage sur la probabilité que la fragilité psychique 

qu’elle constate soit liée aux faits exposés par la requérante à l’appui de sa demande de protection 

internationale. 

Le Conseil observe ainsi que les contradictions majeures dans les déclarations successives de la 

requérante portent sur les éléments essentiels de son récit et sont trop importantes pour être justifiées 

par son état psychologique. Les critiques contenues à cet égard dans la requête ne convainquent dès 

lors pas le Conseil. 

Toutefois, le Conseil estime que cette attestation psychologique est une pièce importante du dossier 

administratif dans la mesure où la nature des troubles psychiques décrits ainsi que leur caractère 
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compatible, selon la requérante, avec des mauvais traitements constituent une forte indication de 

traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, infligés à la requérante. 

 

Si la crainte telle qu’elle est alléguée par la requérante n’est pas fondée, son récit n’étant pas crédible, il 

convient encore, au regard d’un telle attestation psychologique, non seulement de dissiper tout doute 

quant à la cause des troubles qu’elle cite mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements 

en cas de retour de la requérante dans son pays d’origine (voir les arrêts de la Cour européenne des 

droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 

62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour 

européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42). 

 

Il résulte de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les instances 

d’asile sont tenues de mener une instruction sur l’origine des troubles constatés. En l’espèce, la partie 

requérante attribue leur existence au fait qu’elle a été maltraitée et a été victime d’abus sexuels de la 

part de l’oncle de son mari. 

Or, le récit de la requérante à cet égard n’a pas été jugé crédible en raison de méconnaissances, de 

lacunes et de contradictions dans ses déclarations telles qu’elles empêchent de considérer pour établis 

les faits qu’elle invoque. Il y a lieu de relever que, lors de ses entretiens personnels au Commissariat 

général et à l’audience, la requérante a expressément été interpellée au sujet de l’origine de ses 

troubles psychologiques compte tenu de la mise en cause de la crédibilité de son récit ; elle a toutefois 

continué à affirmer que ces troubles trouvent leur origine dans les mauvais traitements qu’elle invoque 

sans cependant apporter d’explication satisfaisante relatives aux causes de ces troubles ni aucun 

élément susceptible de jeter un éclairage nouveau sur leur origine. 

Dès lors, le Conseil constate qu’en l’espèce la requérante a placé les instances d’asile dans 

l’impossibilité de déterminer l’origine réelle de ces troubles et, partant, de dissiper tout doute quant à 

leur cause. Il n’est donc pas établi que ces troubles résultent d’une persécution au sens de l’article 48/3 

de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ressort en outre de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les 

instances d’asile sont également tenues de dissiper tout doute quant au risque de nouveaux mauvais 

traitements en cas de retour de la requérante dans son pays d’origine. Au vu des déclarations de celle-

ci et de la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse 

apparaitre que les troubles psychiques, tels qu’ils sont attestés par l’attestation psychologique précitée, 

pourraient en eux-mêmes induire dans le chef de la requérante une crainte fondée de persécution en 

cas de retour à Kinshasa. 

 

Au vu des développement qui précèdent, le Conseil estime que l’origine des troubles psychiques 

attestés par l’attestation psychologique et les risques qu’ils révèlent ont été instruits à suffisance et que, 

s’il ne peut être exclu que ces troubles soient attribuées à des violences, la partie requérante place les 

instances d’asile dans l’impossibilité d’examiner s’il existe de bonnes raisons de croire que les mauvais 

traitements ne se reproduiront pas en cas de retour dans son pays d’origine. En tout état de cause, la 

requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de persécution dans son pays d’origine. Ce 

document psychologique ne suffit dès lors pas, à lui seul, à déclencher la présomption instaurée par 

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. En effet, les persécutions dont il est question à cet article 

doivent être de celles visées et définies à l’articles 48/3 de la même loi (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il 

en résulte que, conformément à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d’un 

acteur visé à son paragraphe 1er, a) et b). Or, en l’espèce, à supposer que les troubles constatés 

résultent d’évènements survenus dans le pays d’origine de la requérante, celle-ci n’établit pas les 

circonstances qui en sont à l’origine. Partant, la partie requérante n’établit ni qui en est l’auteur, et 

même s’il en existe un au sens de l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. L’existence d’une 

persécution au sens de l'article 48/3 ne peut dès lors pas être reconnue dans le chef de la partie 

requérante sur la seule base de cette attestation psychologique. A défaut de prémisse, la présomption 

prévue par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer. 

 

Enfin, contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a suffisamment pris en compte cette attestation psychologique, dès lors qu’il a accordé des besoins 

procéduraux spéciaux à la requérante sur cette base et qu’il a développé un argumentaire relatif à ce 

document dans sa décision (décision, pp. 4 et 5). 

 

9.3. S’agissant des développements de la partie requérante relatifs aux violences sexuelles faites aux 

femmes en général en République démocratique du Congo (ci-après dénommée la « RDC »), qui sont à 
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considérer, en l’espèce, comme un persécution en raison de l’appartenance de la requérante au groupe 

social des femmes, illustré par les cinq nouveaux documents annexés à la requête (voir ci-dessus, point 

5.2) et par des considérations émises par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, le 

Conseil considère qu’ils manquent de pertinence dès lors qu’il considère que les évènements invoqués 

par la requérante ne sont pas établis. 

 

Le Conseil souligne encore que la simple invocation d’informations faisant état, de manière générale, de 

violences à l’égard des femmes en RDC ne suffit pas à établir que toute ressortissante de ce pays a des 

raisons de craindre d’être persécutée. Il incombe à la requérante de démontrer in concreto qu’elle a 

personnellement des raisons de craindre d’être persécutée, au regard des informations disponibles sur 

son pays, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou 

qu’elle appartient à un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations 

disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage. 

 

9.4. Par ailleurs, s’agissant de la crainte de la requérante concernant l’accusation émise à son encontre 

d’avoir insulté le président Kabila, le Conseil estime qu’elle n’est pas établie.  

 

En effet, outre que le Conseil considère que les problèmes que la requérante prétend avoir rencontrés 

avec l’oncle de son mari, qu’elle dit être à l’origine de cette accusation, ne sont pas établis, interrogée 

lors de l’audience, la requérante déclare qu’elle n’avait pas spécialement de crainte en raison de 

l’accusation d’avoir insulté le président Kabila, mais que son principal problème en cas de retour en 

RDC est l’oncle de son mari lui-même. 

 

9.5. Enfin, citant une décision de l’ancienne Commission permanente de recours des réfugiés et un arrêt 

du Conseil (requête, p. 10), la partie requérante se prévaut de la jurisprudence de ce dernier selon 

laquelle « sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au 

stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a 

ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de 

Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape 

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même. Dans le cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté "qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ces doutes ou fausses déclarations, par les 

éléments de la cause qui sont par ailleurs tenus pour certains" » (requête, p. 10). 

 

Il ressort clairement de cette décision et de cet arrêt que la jurisprudence qu’ils développent ne vise que 

l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de 

s’interroger sur l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour 

certains, pourraient établir à suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que la requérante n’établit 

pas la réalité des faits qu'elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle allègue, n’aperçoit aucun 

autre élément de la cause qui serait tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte 

raisonnable de persécution en cas de retour dans son pays. 

En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante manque de pertinence. 

 

9.6. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a 

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit de la 

requérante et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’elle  

invoque et de bienfondé des craintes de persécution qu’elle allègue. 

 

10. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

(requête, p. 11), mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition légale 

et n’expose nullement la nature des atteintes graves qu’elle risque de subir en cas de retour dans son 

pays d’origine. 

 

10.1. Le Conseil constate d’emblée que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection 

subsidiaire sous l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre 

1980.  

  

10.2. Ensuite, il observe qu’au regard de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante fonde cette demande sur les mêmes faits et motifs que ceux exposés en vue de se voir 
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reconnaitre la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se 

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 

réfugié, que les faits invoqués par la requérante ne sont pas établis et que sa crainte de persécution 

n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 

base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 

son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 

48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants. 

 

10.3. D’autre part, la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement à 

Kinshasa, ville dont elle est originaire et où elle a vécu jusqu’à son départ, corresponde à un contexte 

de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la 

loi du 15 décembre 1980. 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 

telle situation.  

 

10.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 

 

11. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de 

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

 

12. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure. 

 

13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux-mille-vingt-deux par : 

 

 

M. M. WILMOTTE, président de chambre, 

 

Mme M. PAYEN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

M. PAYEN M. WILMOTTE 

 


